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Danslesmédias,le ministredel’Éducationnationalemartèle
sonattachementà la laïcité,sansépithète.Danslesfaits,
sesactionssemblentparfoisendécalageavecsondiscours.
Dernierépisodeendate :la repriseenmaintrèscritiquée
duConseildessagesde la laïcité.PAR HADRIEN BRACHET

LE MINISTRE

DEL’ÉDUCATION
NATIONALE,
le 23mai 2022,

trois jours après
sanomination,

s’étaitrendu
aucollège

du Boisd’Aulne,
à Conflans-
Sainte-Honorine,

enhommage
à SamuelPaty.

L’école

du

renoncement
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2022,soit deux ans,jour pour
jour, après l’assassinat de
Samuel Paty, Pap Ndiaye

l’affirme :« Jen’ai pasla main
quitremblesurlesquestionsde
laïcité. »Laveille, le ministre
de l’Éducation a participé à

la remise d’un prix dédié au
professeurd’histoire-géogra-
phie. Une fermeté affichée

poursoutenir lacommunauté
éducative…et une réponseà

sesdétracteurs.

Quasi depuis sanomina-
tion, le successeur de Jean-
Michel Blanquer divise au

seindeson propre ministère.

Loin d’avoir cédé aux attaques
outrancières de l’extrême droite,
certains estiment quele locataire
de la Rue de Grenelle a tardé à

réagir sur l’épineuse question
desvêtements dits traditionnels,
comme lesabayas.Dèsjuin 2022,
lesservicesde renseignementsont

pointé leur « multiplication »dans
lesétablissementsscolaires.Il faut

attendre le16 septembrepour que
lepôle« ValeursdelaRépublique »,
dépendantduministère,envoieun

courrieraux recteurspouraiderles

chefs d’établissement à détermi-
ner le caractère religieux ou non
de ceslongues robescouvrantes.

Et c’est seulement ennovembre
quele ministre sedécideà publier
une circulaire pour « sanctionner

systématiquementet de façongra-
duée le comportement desélèves
portant atteinteà la laïcité »mais
aussi « renforcerla protection »et

la « formation »desenseignants.
Uneclarification insuffisantepour

lesprincipaux syndicats desper-

sonnels de direction. « Même si
l’institution aévoluépositivement
depuisl’assassinatdeSamuelPaty,
il ya encoredesrestesdu “pas de
vagues” »,alertait en mars dans
Marianne Bruno Bobkiewicz,
proviseur et secrétaire général
du SNPDEN-Unsa.

Ceprintemps,unnouvelépisode
estvenuconfirmer leflottementde

PapNdiayesur lesquestionsdelaï-
cité.Le14 avril,leministreprocède
à la réinstallation duConseil des

Conseil des sages,le ministre a
restreint sa liberté d’action ; en
effet, il nedoit plus agir que « sur

saisineduministre ». Demême,ses
membres nepeuventplus « inter-
venir dans lesétablissementsque

sursollicitation desrecteurs ».Sice

n’estpaslamise souscloched’une
structure taxée d’être le dernier

bastion du blanquérisme, cela y

ressemblebeaucoup…« Iln’yaplus
d’autonomie duConseilpuisqu’on
nepeut plus agir quesursaisine »,
résume un de sesmembres. Un

référent académique« Valeursde
la République »ajoute :« Lesym-
bole envoyén’est pas le bon par
rapportà cequ’onvit sur leterrain.
Deplus en plus de jeunesveulent

absolumentaffirmer leur apparte-

nancereligieuse.Il ya besoind’une
fermetéde l’écoleetd’un dialogue
trèsfort aveccesélèves. »

sagesde la laïcité. Cette instance,

crééepar Jean-Michel Blanquer
en 2018et présidée par la socio-
logueDominique Schnapper,ras-

semble une vingtaine d’intellec-
tuels conseillant le ministère. Le
ministre décide d’ynommer cinq
nouvelles personnalités, dont le

sociologueAlain Policar.C’estpeu
dire que sa présencefait tousser
au sein du Conseil. En cause :les

prises de position du nouveau
venu contre « lespartisans d’une
laïcité seconfondantavecl’hostilité
aux religions »et sescritiques des
« nationaux-républicains » qui se
seraient retournés « contrel’idée
d’un multiculturalisme [...] selon

euxcontraire au projet d’intégra-
tion républicaine ».Lespartisans
de Jean-MichelBlanquer se sont
sentis visés. Toutensedéfendant

d’être le loup dans la bergerie,
Policar admetdansunentretien à
PublicSénat :« Ladimensionéman-
cipatrice dela laïcité qui consisteà
imposerla lumière n’estpasceque

jedéfends. »

Besoin de fermeté
Au ministère de l’Éducation, on

assume :« L’idéed’unConseiln’est
pasque cesoit le Sovietsuprême
où tout le monde pensela même
chose. On savait sesdifférences

d’appréciation,l’important cesont

lesinteractions entrelesunset les
autres. »Mais, ausein du Conseil

dessages,on proteste : « L’objet
du Conseil n’est pasde faire une
énièmethèsesur la laïcité,mais de

répondre concrètement aux pro-

blèmesdeschefsd’établissement.
Policar esthors-sol. »

Cen’estpas la seule initiative

reprochéeà PapNdiaye.Dans un
arrêté précisant les missions du

“IL N’YA PLUSD’AUTONOMIE
DUCONSEILPUISQU’ON
NEPEUTPLUSAGIRQUE

SURSAISINEDUMINISTRE.”
UN MEMBRE DU CONSEIL DES SAGES
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Dansunetribune cosignéedans

lePoint, la sœur deSamuel Paty
est montée au créneau en assi-
milant cet arrêté àune « machine
deguerre contre le Conseil ». En

guisede protestation, le consti-
tutionnaliste Jean-ÉricSchoettl a
mêmeclaquélaportedel’instance,
dénonçant une« dilution »deson

objet. Pour cause :Pap Ndiaye a
ajoutéauxmissionshistoriquesdu
conseil la « luttecontre leracisme

etl’antisémitisme,la promotion de

l’égalitédessexeset la lutte contre
lesdiscriminations ».Interrogésur
FranceInter, le ministrearépondu

par une petite pirouette : « Lutter

contrelesdiscriminations,c’estren-
forcerla laïcité. »

Au ministère, on lève (encore)

lesyeux au ciel : « Ona l’impres-
sionqu’ona guettétouteslesvirgules
poursavoirsi PapNdiayeétaitplus

ou moins laïque que Jean-Michel

Blanquer. »Et on précise, au cas
oùonn’aurait pascompris lemes-
sage :« LeConseil dessagesn’est
pasuneautorité indépendante. »Il

n’empêche :faceàlagrognemon-
tante, Pap Ndiaye a finalement
envoyéunsignaldestinéàrassurer
ennommant à cemême Conseil

des sages,en remplacement de
Jean-Éric Schoettl, l’historien
Christophe Capuano, proche de

SamuelPaty.RuedeGrenelle,on
metaussienavantles« 230 000per-
sonnelsformésdepuisseptembre »
ou lebilanmensueldesremontées

d’atteintes à la laïcité. On glisse
enfin avoir « beaucoupéchangé »
avec Dominique Schnapper, la
présidenteduConseil,sur lesnou-

vellesnominations.
Beaucoupéchangé…mais peu

écouté ?Selonnos informations,

dèsle 9 janvier,dansune lettre au
directeurdecabinetdePapNdiaye,
cette sociologueexprimait sur un

ton courtois la réticence de ses

confrères envers la nomination
d’AlainPolicaretproposaitd’autres
personnalitéspourélargir l’assem-
blée.Résultat ?Aucun desnoms

soumisn’aétéretenu…Le1
er
 février,

dans une autre missive aumême
destinataire (révéléepar le Monde

et consultée par Marianne ), le
secrétairegénéraldu Conseil,Alain
Seksig,s’étonnait qu’unenote sur

les tenues ostensiblement reli-

gieusestransmise auministère en
juin 2022n’ait été« suivied’aucun
échange,pasmêmeun accuséde

réception ». « Onnes’attendaitpas

à êtrequasiignoréspendantunan »,
souffle-t-onauConseil.

Message contraire
Sur le plan politique, l’action de
Pap Ndiaye divise la Macronie.

Pendant qu’une partie loue un

ministre moins clivant que son
prédécesseur,uneautre voit dans
l’épisode du Conseil dessagesle

signed’uneinflexion de lalignedu
ministère enmatièrede laïcité.« Je
suispour le départ dePapNdiaye,
soupireunedéputéedelamajorité.

On nepeut pasfaire du “en même
temps”sur touscessujets. »

Une parlementaire de la majo-

rité a même décidé de hausser
le ton publiquement contre le
ministre. « La décision de Pap
Ndiayesur le Conseildessagesest
incompréhensible,regrette Estelle
Folest (Modem), proche deJean-
PierreChevènement.Soitil n’aime
pas la laïcité à la française, soit il

pensequela questionde la laïcité
à l’école est réglée,auquel cas on
lui demandedechangersapairede

lunettes. »Mêmeaugouvernement,
lecasPapNdiayefroisse.« Lesdéci-
sionsrécentes[sur le Conseil des
sages]sont inquiétantes car elles
envoientlemessagecontraireàcelui

qu’on doit délivrer sur la laïcité »,
déplore une ministre. Mais Pap
Ndiayeest-il comptable detoutes

ces zones de flou ? Emmanuel
Macron, lui-même,n’a jamais fixé
dedoctrine claire… H.B.

POSITIONFLOUE

“Soit PapNdiaye
n’aime pas

la laïcité à la

française,soit
il penseque

la questionde la
laïcité à l’école est

réglée,auquel cas

on lui demande
de changersa

pairede lunettes”,
regrette ladéputée

EstelleFolest

(Modem).

Retrouvez
l’entretien avec

la députéeEstelle

Folestsur l’action
de PapNdiaye.

Retrouvez

l’entretien avec
la députéeEstelle

Folestsur l’action
de PapNdiaye.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 15;16;17

SURFACE : 193 %

PERIODICITE : Hebdomadaire

RUBRIQUE : L'école du renoncement…
DIFFUSION : 196030

JOURNALISTE : Hadrien Brachet

4 mai 2023 - N°1364


